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Villeurbanne, le 30 décembre 2021, 
 
 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Le Premier Ministre vient d’annoncer de nouvelles mesures sanitaires impactant le sport.  
 
Pour le respect des jauges, le passe-sanitaire, le masque, les tests et la vaccination, il n'y a 
aucun problème nous avons toujours respecté les protocoles en place, et il y a lieu de s'en 
féliciter.  
Concernant la possibilité de jouer, il n'y a aucun souci, nous pouvons exercer notre sport 
dans toutes ses formes, fort heureusement.  
Reste l'interdiction de boire et de manger dans les structures sportives. Cette mesure est 
trop imprécise : concerne-t-elle le public ? Les joueurs(ses) sont-ils concerné(e)s ?  
Une seule certitude : l'interdiction de servir debout à boire et à manger.  
Certains boulodromes possèdent une licence (2 ou 3), sont-ils soumis au protocole des 
clubs sportifs ou bien à celui des HCR ? 
 
Dans un premier temps j'ai interrogé le Ministère chargé des sports afin d'avoir les 
précisions utiles et indispensables et je vous en tiendrai informé.  
Déjà vous pouvez vous rapprocher de vos maires afin de connaître les possibilités locales.  
Pour l'instant, les concours peuvent se dérouler normalement, il reste à gérer ce problème 
de possibilité ou non de consommation sur place. 
 
Je vous remercie de diffuser ces informations auprès des ASB et clubs sportifs.  
 
Dans le cas d'une impossibilité confirmée, nous devrons étudier de nouveaux formats de 
concours satisfaisants à la fois pour les joueurs et pour les organisateurs. 
 
Je vous remercie de votre implication et vous prie d’agréer, Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, l’expression de mes cordiales salutations. 
 

 
Bernard DAUBARD 
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